
Tableau de bord des Sd’AP déposés dans le département des Ardennes

N° du Sd’AP Service(s) de transport concerné(s)

Nombre de points d’arrêt prévu d’être rendus accessibles Engagement des différents MOA Décision du préfet (au choix) Suivi du Sd’AP

Année 1 Année 2 Année 3 Période 2 Période 3

SD008_001 27/01/16 12/04/16 Transport  routier urbain 541 points d’arrêt O 206 6 62 70 74 3 N O Favorable 18/05/16 N O

SD008_002 24/09/15 31/12/15 REGION CHAMPAGNE ARDENNE O 1 (gare de Sedan) 4 + 10 1 arrêt routier 3 gares 9 N (réseau routier) Défavorable 18/05/16 6

SD008_003 27/01/16 incomplet Transport routier interurbain Rejeté

SD008_004 21/09/16 21/09/16 REGION GRAND EST Réseau TER régional ferroviaire 27 arrêts ferroviaires O 1 (gare de Sedan) 4 0 1 gare 3 gares 9 N Favorable 19/12/16

Date de 
dépôt

Date de 
dépôt du 
dossier 
complet

Identification de l’autorité 
organisatrice des transports (AOT) 

demandeur 

Nombre total de points 
d’arrêts sur le réseau de 

l’AOT

Liste obligatoire des 
points d’arrêts 

prioritaires au sens du 
décret n°2014-1323 

(nombre)

Liste complémentaire des points 
d’arrêt à rendre accessibles Nombre total de 

points d’arrêt à rendre 
accessibles 

(prioritaires + 
complémentaires)

Parmi les 
points d’arrêt 
prioritaires + 
complémenta
ires, nombre 

de points 
déjà 

accessibles

Nombre de 
points d’arrêt 
classés en 

impossibilité 
technique 

avérée (ITA)

Durée totale 
du Sd’AP (en 

années)

Montant total 
des travaux

(euros)

Avis de la 
CCDSA 

(favorable /  
défavorable)

Si refus, 
durée du 

délai accordé 
pour déposer 
un nouveau 

dossier
(en mois)

Liste 
complémentaire 

(O/N)

Nombre de points 
d’arrêts 

complémentaires

Co-signature du 
projet Sd’AP

(O/N)

Des engagements 
financiers ont-ils 
été pris par des 

MOA (O/N)

Date 
validation du 

Sd’AP

Date refus du 
Sd’AP

Accord tacite 
(O/N)

Point de 
situation à 1 

an (O/N)

Bilan réalisé 
à la fin de la 

période 1 
(O/N/sans 

objet)

Bilan réalisé 
à la fin de la 

période 2 
(O/N/sans 

objet)

Bilan réalisé 
à la fin de la 

période 3 
(O/N/sans 

objet)

COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION ARDENNE 
METROPOLE

204 points d’arrêt 
prioritaires

2  (Charleville-
Mézières)

57 points à 
certifier

3 045 000 € + 
matériel

Réseau TER régional (rail et route) 
– Volet départemental

27 arrêts ferroviaires
36 points d’arrêts routiers

3 arrêts ferroviaires
22 arrêts routiers dont 
10 en tant que chefs de 
fil

2 arrêts 
routiers

1 gare
1 arrêt routier

2 arrêts 
routiers

4 arrêts 
routiers

5 674 300 €  
(réseau ferré)

150 000 € 
(réseau routier)

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES 
ARDENNES

3 arrêts ferroviaires 
(Donchery, Monthermé, 
Rethel)

5 674 300 €


	Outil 3 - Tableau de suivi Sd'AP

